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Puncto Criminis Sodomiae
Un proces pour bestialite dans l'ancien Eveche de Bäle au XVIII" siecle1

Pierre-Olivier Lechot

Zusammenfassung

Das Studium der Grausamkeit und deren Repression bleibt für die
Geschichtswissenschaft eine schwierige Aufgabe. Die Problematik wird nur
am Rande aufgegriffen, obwohl sie das Verhältnis von Devianz und
Konformitätszwang im allgemeinen berührt und im Falle der Gesellschaften
des Ancien Regime auch die Frage des vorherrschenden Selbstverständnisses

beleuchtet. Der hier untersuchte Fall, eine Begebenheit im kleinen

DorfOrvin nahe bei Biel, zeugt vom Wandel der ambivalenten Wahrnehmung

des Verbrechens. Einerseits erregt der Fall Aufsehen, andererseits
wird er beschwiegen, um nicht Wiederholungen zu begünstigen.

Si un homme couche avec une bete, il sera puni de mort;
et vous tuerez la bete.
Si une femme s'approche d'une bete, pour se livrer ä eile,
tu tueras la femme et la bete; elles seront mises ä mort et
leur sang retombera sur elles.

Eevitique 20,15-16

L'etude de la bestialite et de sa repression s'avere pour l'historien une
täche delicate et peu aisee: d'abord parce que les sources manuscrites
fönt souvent defaut, en tout cas jusqu'au XVP siecle. Ensuite parce
qu'un manque important se fait egalement sentir au niveau de la
bibliographie, le sujet ne semblant connaitre qu'un traitement fort sommaire
dans les grandes fresques consacrees ä l'histoire de la sexualite2. Cette

1 Cette etude a d'abord ete presentee devant le seminaire de recherche de l'Institut d'Histoire
de Neuchätel le 20 avril 1999. Je tiens ä remercier ici Jean-Daniel Morerod et Laurent Tissot
pour l'accueil qu'ils m'ont reserve dans leur seminaire ainsi que les Archives de l'Ancien
Eveche de Bäle pour l'acces aux documents du proces.

2 On ne trouve que quelques allusions chez J.-L. Flandrin: Le sexe et l'Occident, Paris, Seuil
(collection Points Histoire), 1991 (voir les pages 114-116 qui y fönt reference «en passant»)
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Situation rend ainsi difficile toute approche globale et fait preferer l'examen

approfondi d'une affaire conservee dans les archives et ä partir de
Iaquelle des conclusions plus vastes pourraient etre envisagees.

C'est cette Solution qui a ete adoptee ici, l'etude qui vient portant en
effet sur un cas de bestialite ayant eu lieu en un endroit precis: la
seigneurie d'Orvin pres de Bienne. Menee sur moins de six mois (mai-oc-
tobre 1743) et une quarantaine de documents, cette procedure devrait
nous reveler quel traitement judiciaire connut alors la bestialite et quel
fut le regard adopte par les differents acteurs du proces. Cette approche
ponctuelle nous permettra ainsi de devoiler une ambigüite fondamentale

et inherente ä la poursuite de la Sodomie animale: la procedure he-
site en effet ici entre la honte (dont temoigne en particulier un appel au
silence de la part des autorites) et l'horreur (marquee par un souci de
repression affiche). Une ambigüite dont l'interet pour l'histoire des
mentalites est manifeste: derriere l'affaire qui suit se cache en effet un aspect
important de la definition identitaire de la societe d'Ancien Regime.

Les proces pour bestialite sont ä inserer dans le cadre plus general de
la repression de la deviance, reelle ou supposee, et devraient nous
apparaitre comme des elements indispensables ä une recherche coherente
sur l'histoire des mentalites et, partant, de la comprehension de soi. II en
va ainsi des recherches actuellement en cours sur la bestialite comme
thematique injurieuse utilisee contre les anciens Confederes3 ou des
travaux portant sur les comportements deviants en Suisse romande4.

et presque rien chez M. Foucault: Histoire de la sexualite, 1.1-3, Paris, Gallimard, 1976-1984.
A relever toutefois cette publication ä la fois interessante et particuliere des actes du Parlement

de Paris concernant la bestialite: Dr Lodovico Hernandez (pseudonyme de F. Fleuret
et L. Perceau): Les Proces de Bestialite aux XVT et XVII' siecles, Paris, 1920.

3 V. l'anthologie de C. Sieber-Lehmann et T. Wilhelmi: In Helvetios. Wider die Kuhschweizer:
Fremd- und Feindbilder von den Schweizern in antieidgenössischen Texten aus der Zeit von
1386 bis 1532, Bern/Stuttgart, Haupt, 1998, et le programme de recherche de M. Weishaupt:
«'KuhghyerV Eine historisch-anthropologische Untersuchung zur sexuellen Schmähpraxis
und Schandsymbolik in der spätmittelalterlichen Eidgenossenschaft (1350-1520)», dans
Zürcher Mediävistik, Bulletin WS 1999/2000, p. 68.

4 Voir en particulier E. Monter: «La Sodomie ä l'epoque moderne en Suisse Romande», Annales
E. S. C. 29,1974, pp. 1023-1033, qui etudie avant tout Geneve et Fribourg; il met en

evidence les liens entre cette accusation et celles de sorcellerie et d'homosexualite; P. Henry:
Crime, justice et societe dans la principaute de Neuchätel au XVIIIe siecle (1707-1806),
Neuchätel, A la Baconniere, 1984, pp. 647-651; A. Paupe: «Quelques delits de la chair». Perception

et repression des delits contre les meeurs dans les seigneuries des Franches-Montagnes et de
Saint- Ursanne au XVIIT siecle, Porrentruy 1998, notamment pp. 47^18. Le livre de Paupe est
preface par Michel Porret, dont nous relevons (p. 7) le constat que se definit au XVIIF siecle
«une sphere privee, dans Iaquelle les delits de la chair sont peut-etre progressivement dissi-
mules par une culture de l'intimite, toute propice ä l'emergence de l'individualisme hostile
au paternalisme de l'Etat traditionnel».
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1. Cadre general
1.1. Situation geographique, sociale et historique de la seigneurie d'Orvin

D'un point de vue geographique, la seigneurie d'Orvin (theätre de la

procedure) situee au nord de Bienne, doit etre consideree comme un
endroit particulier du fait de son isolement: pris entre deux contreforts de

la chaine du Jura, le vallon d'Orvin se trouve ferme ä ses deux extremites

par deux montagnes: le Mont Sujet ä l'ouest; la Montagne de Boujean ä

Test. L'acces au village d'Orvin se resume donc pour l'epoque qui nous
concerne ä une serie de gorges, de defiles et de routes forestieres pour la

majorite peu sürs et peu praticables.
La conjoneture economique et sociale, eile, est fort commune: Orvin

est un village majoritairement agricole dont la Situation au debut du

XVIIP siecle est pour le moins difficile: outre les affres de la nature (epi-
zooties, incendies et ouragans), les agriculteurs orvinois ont ä affronter
un etat de choses economique dans lequel le manque de liquidite et la
montee constante des prix poussent la plupart des petits exploitants ä se

livrer ä l'emprunt. Ce Systeme de pret confinant souvent ä l'usure et
possedant tout de l'engrenage tragique est alors gere par quelques particuliers

et surtout par les communautes politique, militaire et religieuse qui
se constituent de la sorte de veritables domaines fonciers5. On peut ainsi

oser dire de la societe qu'elle se divise alors en deux «classes»: d'un cote

ceux qui empruntent, de l'autre, ceux qui pretent.
Historiquement6 enfin, rappelons simplement que la premiere mention

du village d'Orvin remonte ä 866. Des cette epoque, on constate

que la seigneurie d'Orvin demeure plus ou moins independante au sein
de ce qui deviendra bientöt la principaute episcopale de Bäle: il convient
de nuancer toutefois cette Situation en rappelant que des le Moyen Age,
Pinfluence de la ville de Bienne se fera toujours plus pressante, au point
que l'on peut estimer qu'ä l'epoque qui nous interesse, soit la premiere
moitie du XVIIP siecle, l'independance orvinoise n'est plus que
«symbolique»; nous en aurons une bonne illustration avec la description du
decor juridique.

5 Voir mon article ä paraitre: «1649-1852: deux siecles de l'honorable compagnie de la ban-
niere d'Orvin», Actes SJE, 1999.

6 Pour une presentation exhaustive de l'histoire du vallon d'Orvin, on se referera ä l'ouvrage
dejä ancien mais toujours valable de l'historien local Albert Michaud: Contribution ä l'histoire

de la Seigneurie d'Orvin, La Chaux-de-Fonds: Courvoisier, 1923 (reimpression ä Drum-
mondville [Canada], Eric Ferrat-Litho Prestige, 1980).

125



1.2. Le cadre juridique

Le Systeme judiciaire de la principaute de Bäle est tres difficile ä decrire
dans ses plus petits rouages; aussi ne me bornerai-je ici qu'ä quelques
traits succincts7. On peut degager principalement trois echelons
judiciaires au sein de l'Etat episcopal.

Au bas de l'echelle se trouve la Basse Justice ou Justice de Pays. Cette
institution, composee de neuf membres plus le maire pour Orvin, possedait

des attributions particulieres, regies par un coutumier etabli en
16688 et remplacant l'ancestral röle de 1352". En 1743, date du proces,
eile est depuis longtemps dejä en perte de vitesse. Les Justiciers qui la
constituent ne sont alors appeles uniquement qu'ä gerer le domaine
financier de la communaute et n'exercent plus de la sorte qu'une faible
part du pouvoir judiciaire. Le Grand Plaid d'Orvin (qui en constituait
l'aspect «populaire») s'est encore tenu en 173610 et ce pour la derniere
fois: depuis lors, c'est le Grand Bailli d'Orvin qui en assure l'exercice
complet de facto. Ce transfert de pouvoir (qui conduit de la justice locale
medievale ä la justice regionale «moderne») ne va toutefois pas sans
heurts et le bailli Chemilleret en a fait maintes fois les frais, ainsi qu'en
temoignent de nombreuses plaintes des Orvinois ä leur prince-eveque11.
Au meme niveau, l'on peut placer le pendant religieux de la Basse
Justice, ä savoir le Consistoire ou Fribunal des meeurs11. Celui-ci s'oecupe
principalement des affaires de moralite et ce sous la presidence
«conjointe» du pasteur et du maire du village (qui prend alors le titre de
maire du consistoire). Le ministre d'Orvin, pour l'epoque, est «Monsieur»

Jean-Jacques Cellier, Neuvevillois d'origine et habitue aux rixes
politiques: ainsi pour convaincre ses fideles de ses vues conservatrices,
s'etait-il permis de menacer la foule avec une arme ä feu lors d'un
dimanche orageux d'octobre 173313. Nous le retrouverons egalement
tantot.

7 Voir pour une presentation d'ensemble S. Brahier: L 'Organisation judiciaire et administrative
du Jura Bernois sous le regime des Princes-Eveques de Bäle, Moutier, Imprimerie Imhoff,
1920.

8 ABO (Archives de la Bourgeoisie d'Orvin) XII, 2, codex. Ce coutumier semble avoir ete
passablement inspire par la legislature neuchäteloise: cf. A. Michaud: Contribution.... op. cit
p. 23.

9 ABO XII. 2, codex, 25. 11. 1352 (vidimus de 1649).
10 AAEB (Archives de l'Ancien Eveche de Bäle) 214/7, 20. 2. 1736.
11 Cf. ABO XII, 2, 3.1.1731(?)-27. 2. 1756.
12 Pour ce qui est de ce dernier, il ne dependait non pas de l'eveque, souverain temporel, mais

de la Berne reformee, alors souverain «spirituel», et se trouvait alors regi par ses lois.
13 Voir A. Michaud: Contribution..., op. cit., pp. 59-60.
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A l'echelon superieur, l'on trouve la Justice Bailliviale ou, plus simplement,

la «Seigneurie». Cette autorite represente, on l'a vu, le reel pouvoir

judiciaire au sein de la seigneurie d'Orvin. Elle est tenue ä Bienne
des 1668 semble-t-il et a pour principal objeetif de regier les questions
d'injures, d'agressions verbales, de partages d'heritages et de limites de

terrain. Ensuite, dans les affaires criminelles, et c'est lä le second röle de

la justice seigneuriale, le bailli se transforme en juge d'instruction et
dirige l'enquete sur le terrain en rapport direct avec l'echelon superieur.

Celui-ci est alors constitue par le Conseil Aulique ou Conseil de
Justice14, se tenant ä Porrentruy. Ce conseil juge les affaires criminelles
c'est-ä-dire les meurtres, les malefices (maleficium) ainsi que les de-
viances sexuelles (dont la Sodomie animale). Les conseillers auliques di-

rigent egalement le bailli dans ses investigations et rendent la sentence

sur la base de cette enquete et des conclusions du procureur. Le Conseil
de Justice est alors constitue de huit membres, le plus souvent d'origine
bourgeoise. La presidence en echoit ä l'un des conseillers prives du
Prince, souvent meme le Grand Maitre lui-meme, egalement president
du conseil d'Etat. Parmi les autres fonctions de ce conseil, on relevera le
röle du chancelier, du procureur et des secretaires. La charge de president

est oecupee en 1743 par le baron Franz Joseph Konrad von
Roggenbach15 (1692-1750), ministre aupres de la Diete cette meme annee,
alors Tun des hommes forts du regime ainsi que le pere du futur et dernier

prince-eveque effectif de la principaute, Frangois Joseph Sigismond
de Roggenbach. Le procureur, lui, en est Claude-Joseph-Humbert Frangois16

(1696-1754), bourgeois de Porrentruy, et le secretaire, Johann Justus

Schumacher de Laufon, eleve ä cette charge un peu plus d'une annee
plus tot17.

Mentionnons encore qu'en derniere instance, l'on pouvait faire appel
au prince-eveque, en particulier pour un abaissement de la peine ou une
commutation de cette derniere. C'est ce que feront les membres de la
famille du principal personnage de notre affaire vers lequel je me tourne
maintenant.

14 Les indications sur le conseil aulique qui suivent sont tirees de l'article de P.-Y. Moeschier:
«Les institutions de l'ancien Eveche de Bäle», p. 16 ainsi que de celui de J.-P. Gobat: «Index
des noms de personnes», articles parus in T.-R. Frene: Journal de ma vie, t. V (Documentation),

Porrentruy/Bienne, SJE-ed. Intervalles, 1993-1994 respectivement aux pages 7-99 et
341-669.

15 DHBS, t. V, p. 529.
16 DHBS, t. III, p. 184.
17 AAEB COD 103/B, 24. 3.1742 et 21. 5.1742 (foi. 368).
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1.3. Personnages principaux

Dans le röle principal18 nous trouvons Jean-Jacques Bergere, bourgeois
d'Orvin, alors äge d'un peu plus de trente ans. Bergere avait en effet ete
baptise'9 ainsi que sa soeur jumelle le jour de Noel 1710 et avait eu pour
parrains et marraines, d'une part Jean-Jacques Watt de Bienne et Jean-
Louis Donzel et d'autre part Susanne Wissbrot de Boujean ainsi que la
tante du celebre chroniqueur regional Theophile-Remy Frene, Anne
Frene, «fille du Sr. Jacques Frene, Pastfeur] ä Orvin», et arriere-grand-
tante de la non moins celebre Isabelle de Gelieu. Une palette de personnalites

en devenir qui ne laissait pour le moins pas presager de l'issue
d'une histoire qui commencait en somme sous d'heureux auspices. II
semble au demeurant qu'au niveau physique, Bergere n'ait pas eu ä se
plaindre: le signalement lance par les autorites lors de sa fuite20 le decrit
comme etant d'une taille pour l'epoque assez elancee (environ cinq
pieds et quatre pouces), d'un «[...] corps bien tourne [...]» ainsi que d'une
physionomie agreable: «[...] un visage rond et maigre les yeux bruns et
bien fendus, le nez un peux plat [...]». Seul indice d'une probable instabilite,

cette remarque du signalement: «[...] ayant roule dans plusieurs
Services et la plupart desertes [...]». Rien qui ne permette toutefois d'appro-
fondir la psychologie du futur sodomite. Jean-Jacques Bergere semble
egalement ne pas avoir ete totalement depourvu d'education: pour
preuve l'indice culturel suivant, cet ouvrage mentionne dans l'inventaire

de ses biens21, «la consolation contre les frayeurs de la mort»22. Le
cadre familial, lui non plus, ne montre rien qui prefigure les evenements
qui vont suivre: le pere de Jean-Jacques, agriculteur bien argente et
passablement äge lors de son mariage (il etait ne aux environs de 166123),
semble avoir mene une vie pour le moins exemplaire: ainsi le retrouve-t-
on mentionne ä plusieurs reprises comme Justicier et comme temoin
lors de passations devant notaire. Ce dernier devait mourir au tournant
des annees 1730-1740, laissant une famille nombreuse et un heritage
dont on sent encore lors du proces de Jean-Jacques que le partage n'a

18 La bestialite, meme si eile n'est plus un crime, demeure un acte penible ä nos esprits ainsi
qu'ä nos meeurs. Aussi me permettrai-je ici de travestir deliberement les donnees patronimi-
ques et ce par respect pour sa personne et sa descendance.

19 D'apres les indications du registre de bapteme, K-Orvin 1, aux Archives de l'Etat de Berne.
25. 12. 1710.

20 AAEB B 214/3, 79, non date.
21 AAEB, B214/3, 78 et 94, tous deux dates du 7. 6. 1743.
22 Je n'ai pas trouve de reference exacte, la litterature pieuse du XVIII1 siecle regorgeant

d'ouvrage du style de la consolatio mortis. On peut toutefois penser ici au Mepris de la Vie et
consolation contre la Mort de Jean-Baptiste Chassignet, paru en 1594 et sans doute reedite;
simple conjecture cependant.

23 II temoigne en effet lors d'un proces pour sorcellerie le 23 juin 1710 et est alors äge d'environ
49 ans (AAEB B 214/3, 11, 21.-27. 6. 1710).
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pas ete facile24. Pourtant le voisinage avec son frere Jean-Pierre et sa

soeur Susanne ne parait pas avoir ete trop penible ä en juger par les
relations que ces derniers entretiennent avec lui lors des faits. Peu de temps
avant ou apres la mort de son pere, Jean-Jacques epouse une jeune fille
d'origine modeste dont le pere a toutefois ete Justicier avant que d'etre
exclu pour mauvaise conduite. Le couple, pas tres fortune ä en juger par
l'inventaire des biens qui sera dresse lors du proces, ne semble cependant

pas dans la misere. Les epoux, lors des evenements, ont dejä une
fille ägee d'une annee et demie et prenommee Marie. Madame est

eneeinte, de quatre mois.
Le deuxieme personnage qu'il nous faule considerer par ordre d'im-

portance, celui du juge d'instruction si l'on veut, se trouve etre «Monsieur»

Frangois Esaie de Chemilleret (1694-1757) originaire de Bienne
et de Neuchätel, annobli en 1733 et alors Grand Bailli et Haut-Officier
de Son Altesse pour la Majorie d'Orvin et la Montagne de Diesse.
Chemilleret fonetionnait dans sa charge depuis 1725 et devait encore l'occu-

per jusqu'en 1757, annee de sa mort. Le bailli d'Orvin faisait partie de la
riche famille des Chemilleret («de ruses personnages» selon la formule
d'Albert Michaud). Sorte de dynastie locale, ils s'etaient en effet constitue

une importante fortune: proprietaires depuis 1663 du fief des forges
de Reuchenette25, les ancetres de Frangois Esaie avaient suffisamment
travaille pour permettre ä ce dernier de vivre presque uniquement de

ses rentes. Son pere, Marc Elie, avait au demeurant epouse une femme
de noble origine, Anne Marguerite Thellung de Courtelary, mais s'etait
toutefois attire les foudres de son souverain pour cause de prevarica-
tions dans son exercice de la charge bailliviale en Erguel26. Peu aime des

Orvinois ainsi qu'en attestent les archives, Frangois Esaie de Chemilleret

ne faisait rien pour aecroitre son prestige: par deux fois au moins27

(en 1732 et en 1756), les habitants d'Orvin eurent ä se plaindre de ses

Services. Ce dernier exigeait en effet des amendes pour injures plus
importantes que ne le laissait prevoir le coutumier de la seigneurie. De
plus, Chemilleret avait pris pour habitude de ne se deplacer dans les

terres dont il exergait la gestion que pour de rares exceptions vouees

presque exclusivement aux loisirs: ainsi le trouve-t-on par exemple en

sejour ä Orvin lors du proces qui va suivre. Autrement, les Orvinois
avaient ä se rendre dans la maison qu'il s'etait faite construire ä Mäche,

24 Voir l'inventaire des biens de Bergere, AAEB, B214/3,78 et 94, tous deux dates du 7.6.1743.
25 DHBS, t. II, p. 496. Ils les possederont en fief noble des 1669 et les exploiteront eux-memes

jusqu'en 1741.
26 Voir H. Joliat: «les prevarications d'un bailli d'Erguel», Actes SJE, 1916, p. 76ss.
27 Voir le dossier de cette affaire: ABO XII, 2; ainsi que les pages qui y sont consacrees dans

A. Michaud: Contribution..., op. cit., pp. 105-107.
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dans ce que l'on pourrait appeler la banlieue biennoise d'alors, et oü il
recevait aussi bien pour les affaires de justice courante que pour sans
doute donner asile ä une petite societe galante comme pouvait en offrir
le XVIIP siecle campagnard. L'on se tromperait toutefois si l'on n'envi-
sageait le personnage que comme une sorte de despote regional pas tres
eclaire: Chemilleret savait se montrer magnanime et tres souvent atten-
tif ä ses administres.

2. Puncto criminis sodomiae28 ou les etapes d'un proces

La trame d'une procedure (en particulier lorsqu'il s'agit, sous l'Ancien
Regime, d'un proces pour deviances sexuelles) ressemble ä s'y mepren-
dre ä celle d'un piece de theätre. Des lors, l'on peut associer, je crois, le
travail de l'historien ä celui du metteur en scene29. Le drame qui va
suivre a donc ete congu ä la maniere du theätre classique: en cinq actes,
precedes d'un prologue et suivis d'un epilogue.

2.1. Prologue30

Nous sommes dans la nuit du 24 au 25 mai 1743, soit dans la soiree du
vendredi de l'Ascension: les fetes de communion de la Pentecöte sont
donc toutes proches. Jean-Jacques Bergere, le personnage principal,
s'etait rendu dans la journee sur le Plateau de Diesse, voisin de une ä
deux heures de marche, en compagnie de Pierre Boder, agriculteur, äge
de 32 ans. Les deux hommes y avaient retrouve Elie Carrel auquel ils
avaient achete, vraisemblablement en commun, une paire de boeufs.
Voyant «[...] de la chandelle dans le Logis de la Crosse de Bäle
[l'auberge du village, ...]»31, les trois associes y entrerent aux environs de
minuit pour en ressortir vers les une heure du matin. Bergere l'ayant prie
de se rendre chez son beau-pere pour l'eveiller et les aider ä aller chercher

du bois au lieu dit Jorat durant la nuit, Pierre Boder s'executera
aussitot en attendant un rendez-vous auquel son compagnon ne le re-
joindra pas.

A peu pres ä la meme heure, la famille du lieutenant Donzel est eveil-
lee par des cris de chevre provenant de l'ecurie: les parents, suivis de

28 Tel est en effet le libelle du proces: voir AAEB B 214/3.
29 C'est du reste ce que rappelle G. Hammann: «L'historien-theologien: identite et memoire»,

Variations hermeneutiques N° 4, Neuchätel, mai 1996, pp. 17-30.
30 Les evenements qui suivent ont ete reconstitues ä partir des audiences de temoins effectuees

une premiere fois le 29 mai par le consistoire et une seconde fois des le 7 juin par la seigneurie:
voir AAEB B 214/3, respectivement pieces N° 60 et N" 76.

31 AAEB B 214/3, 60, 29. 5. 1743, tem. N° 4.
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leurs deux filles et de leur fils, s'y rendent aussi vite et discretement que
possible pour y trouver un homme qui prend tout aussitot la fuite sans se

laisser reconnaitre. Les chevres semblent alors tres agitees et, fait
etrange, la clochette de l'une d'entre elles se trouve avoir le battant im-
mobilise avec de la paille. La femme Donzel dit alors avoir trouve la
chevre «[...] par derriere dans un etat tout comme si Elle avoit faite un
chevrau»32. Quelques instants plus tard, meme scenario mais dans la
maison des freres Boder; cette fois cependant, les deux hommes prennent

en chasse le coupable qui sera bientöt rejoint et maitrise ä coups de

«pallegon»33 devant l'auberge de la Crosse de Bäle. Bien evidemment,
Adam Boder reconnait immediatement son voisin Jean-Jacques Bergere

qu'il laisse s'en aller sans que ce dernier ne lui fournisse d'explica-
tion ä sa presence dans son ecurie. Adam Boder dit encore avoir vu
l'heure ä la tour de l'Eglise: on etait aux environs des deux heures et
demies du matin.

Pendant ce temps, Pierre Boder attend desesperement son partenaire
en compagnie du beau-pere de ce dernier. De guerre lasse, les deux
hommes se rendent au Jorat et ce n'est qu'au matin qu'ils croisent enfin
Jean-Jacques se dirigeant dans leur direction en provenance du village;
Boder dit alors que son collegue pour les rejoindre «[...] etoit oblige de

passer la barre ce qu'il fit avec beaueoup de peine et vint ensuite avec
eux au village»34.

2.2. Premier acte

La journee du samedi qui suivit ne semble pas encore trop mouvemen-
tee: la femme de Bergere dit explicitement avoir entendu que des bruits
se repandaient ä travers le village sans pour autant qu'un nom ne soit
formule. Son mari etait du reste rentre comme prevu le matin meme
vers les neuf heures sans se plaindre de quoi que ce soit.

Ce n'est que le dimanche 26 que les choses commencent ä se gäter. Le
beau-pere de Jean-Jacques, Abraham, croise inopinement, sans doute ä

la sortie du culte, le sautier du consistoire qui lui signifie que son beau-
fils sera interdit de Sainte Cene lors des fetes de Pentecöte; il mentionne
en outre que ce dernier devra se rendre aupres du ministre pour une
audience dont la nature ne lui est pas precisee. Intrigue par cette etrange si-

32 AAEB B 214/3, piece non numerotee, 7. 6.1743. tem. N° 3.
33 II s'agit d'un petit gourdin flexible (FEW VII, p. 426). On en trouve mention par exemple ä

Charmoille (Ajoie, JU). Je tiens ä remercier ici Wulf Müller du Glossaire des Patois de la
Suisse Romande pour ses indications ä ce sujet.

34 AAEB B 214/3, 60, 29. 5.1743, tem. N° 4.
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tuation, Abraham se rend alors interroger son beau-fils sans que celui-ci
ne lui fournisse aueune explication, se contentant de lui repondre qu'il
se rendra aupres du ministre le lendemain. Alerte dans le courant de la
journee par les bruits qui commencent alors ä se repandre, Abraham
envoie Jean-Jacques Michaud chercher Bergere ä son domicile. Ce dernier
y trouvera sa femme ainsi que le beau-frere et la belle-sceur de cette
derniere, tout trois fort agites: Bergere avait en effet disparu de la maison,
emmenant avec lui sa fille et pretextant d'une corvee ä effectuer sur l'un
de ses champs. L'enfant sera retrouvee quelques instants plus tard: le fu-
gitif l'avait confiee ä sa grand'mere. Quant ä Bergere lui-meme, les siens
finissent par le rejoindre sur l'un de ses champs en dessus du village:
celui-ci, dit Jean-Jacques Michaud, «[...] commenga ä pleurer [...]»35 sans
pour autant s'expliquer sur les evenements qui l'avaient mene ä un tel
comportement. Sa femme le somme alors de choisir: soit s'il est innocent
de s'expliquer. Soit s'il est coupable de prendre la fuite. S'approchant de
son frere, Bergere «[...] recommanda ä Deposant sa ferne grosse
eneeinte et son Enfant age d'une annee et demy f...]»36. Les siens ne
devaient plus jamais le revoir, du moins d'apres ce que nous en livrent les
archives.

2.3. Acte deux

Des lors, les choses vont tres vite. Dans la semaine qui suit, le tribunal
des moeurs entame une procedure: les premiers temoins sont entendus
le 29 mai37 suivant et, convaincu que Bergere s'est rendu coupable «d'un
crime enorme» et que l'affaire est de grande importance, «principalement

dans ces temps de communion» comme l'ajoutera le pasteur Cellier

dans son compte rendu ä Chemilleret, le consistoire juge bon de
faire paraitre l'accuse. L'acte parvenu au bailli mentionne toutefois que
«[...] le Sauthier qui a ete envoye pour le citer dans son domicile a ra-
porte qu'il ne l'avoit point trouve et que son Beaupere luy avoit dit qu'il
ne l'avoit point vu depuis Dimanche 26e du courant [,..]»38. Desormais
persuade qu'ils ont affaire ä un crime ne relevant plus de leur juridiction,
les membres du consistoire communiquent la Situation au bailli qui fera
suivre le tout ä Porrentruy le vendredi 31 mai39, soit une semaine apres
les faits. Laissant passer les fetes de la Pentecöte, le conseil aulique at-

35 AAEB B 214/3, (71), 7. 6. 1743, tem. N° 9.
36 Id., tem. N° 12.
37 AAEB B 214/3, 60, 29. 5.1743.
38 Ibid.
39 AAEB B 214/3, 59, 31. 5. 1743.
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tendra le mardi 4 juin pour donner suite ä la demande de son Officier.
Les conseillers prennent alors une serie de six dispositions40 dont voici la

teneur principale: on ordonne tout d'abord au bailli d'entreprendre une
information plus poussee aupres des temoins; il sera egalement publie
une citation edictale sommant le fugitif de se presenter devant la justice
d'ici trois quinzaines; passe ce delai, il sera donne suite ä la procedure; le

bailli devra egalement se charger de lancer le signalement de Bergere
dans les pays voisins; Chemilleret est en outre convie ä realiser dans les

plus brefs delais un inventaire des biens de la famille en vue du remboursement

des frais de la procedure; il est alors ordonne que le sautier d'Orvin

devra se charger de l'entretien de la chevre impliquee et ce ä l'ecart
des autres betes du troupeau; enfin, il est demande que les proprietaires
des autres animaux les entretiennent jusqu'ä nouvel ordre.

Chemilleret repond des le jeudi suivant, soit le 6 juin41, en rapportant
son execution des ordres. Se pose toutefois un probleme lie ä la procedure:

les demandes de poursuite aux Etats voisins ne semblent pas
devoir passer par le bailli mais etre communiquees d'Etat ä Etat: «[...] la

pratique en cas pareil s'observe que les Estats ecrivent l'un ä l'autre
immediatement et non les Balifs ou officiers [...]»42. Le bailli s'executera

quant au reste des consignes des le 7 juin: la citation sera affichee le jour
meme43; les temoins sont interroges et de maniere plus approfondie ä

partir de cette meme date: c'est ce qui nous a permis de «reconstituer»
les evenements. Enfin, on leve l'inventaire des biens de Bergere: je ne

m'y attarderai pas ici de maniere trop approfondie. On relevera simplement,

avec les difficultes que comporte un tel exercice d'evaluation, que
cet inventaire temoigne d'une fortune somme toute moyenne pour
l'epoque mais egalement passablement oberee44.

Chemilleret referera de son execution des ordres le 14 juin suivant45;

quant au conseil aulique, il avait entre-temps repondu ä la remarque du

bailli, signifiant qu'il s'occuperait, comme le droit le reclame, des

contacts avec les Etats voisins46. Des lors la procedure «particuliere»,

pour l'appeler ainsi, la plus abondante en documents, est terminee: les

autorites se placent desormais dans l'attente ä ce niveau-lä.

40 AAEB B 214/3, 62 et 64, tous deux dates du 4. 6.1743.
41 AAEB B 214/3, 70, 6. 6.1743.
42 Ibid.
43 AAEB B 214/3,66 et 72, le brouillon (66) portait la date du 4.6.1743. la citation, eile, est da¬

tee du 7.6. 1743, ce qui ne va pas sans probleme, puisqu'il semble que Chemilleret l'ait recue
avec le courrier parti le 4 juin de Porrentruy. Sans doute le secretaire Schumacher l'avait-il
date par avance. Simple supposition cependant.

44 AAEB B 214/3, 78,7. 6. 1743 (copie en 94).
45 AAEB B 214/3, 75,14. 6. 1743.
46 AAEB B 214/3, 74,11. 6.1743.
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2.4. Acte trois

S'ouvre maintenant un temps de procedure que l'on pourrait qualifier
d'international: s'installe en effet une sorte d'«Interpol regional du
XVIIP siecle». Le 21 juin, la Chancellerie episcopale entreprend en
effet de contacter l'ensemble des territoires limitrophes de la principaute

de Porrentruy: des lettres sont ainsi envoyees ä Berne, Bäle,
Soleure, au gouvernement de Montbeliard ainsi qu'ä la regence de
Neuchätel47; le signalement du fugitif accompagne alors les missives
envoyees48. Les reponses des Etats suivront entre le 26 et le 29 juin
suivants, les Neuchätelois etant les derniers ä repondre, le 8 juillet, avec
plus d'une semaine de retard49. Le ton des missives des circonvoisins est
alors de maniere generale sans aueune ambigüite: le crime de Sodomie
est un crime odieux, le plus horrible qui soit et il merite d'etre chätie
avec la plus stricte des rigueurs: les autorites promettent en outre de se
mettre ä la poursuite du fugitif avec tous les moyens disponibles.

2.5. Acte quatre

Le 20 juillet50, Chemilleret, alors en sejour ä Orvin pour deux semaines,
contacte ä nouveau le conseil aulique en lui rappelant que l'echeance de
la citation edictale est passee et qu'il attend des lors de plus amples
informations. II mentionne egalement que lors de sa eure, les membres de la
famille du fugitif sont venus le trouver: ils souhaitent semble-t-il se rendre

en Cour ä Porrentruy; il s'avere en effet que l'epouse Bergere,
eneeinte, et sa fille, ägee d'un an et demi, se trouvent reduits ä l'indigence
«[...] ä cause du mauvais menage du fugitif avec sad. Parentee [...]». La
demarche aupres du Prince de Reinach-Steinbrunn (qui devait deceder au
mois de decembre de la meme annee), a lieu le 23 juillet suivant au
chäteau. Dans son requisitoire au Prince, l'avocat bruntrutin charge de la
supplique et qui accompagne certains membres de la famille (il n'est pas
precise lesquels) ajoute alors que cette derniere se trouve privee de tous
ses biens «jusqu'ä son Lit et habit par ordre de la justice [,..]»51. La
sentence, raportee sur le meme document, sera negative et sans concession.
Le meme jour enfin, le conseil aulique repond ä Chemilleret en lui
demandant de proceder au remboursement des frais de procedure52.

47 AAEB B 214/3, 81 (allemand) et 82 (francais), les deux du 21. 6.1743.
48 AAEB B214/3, 79, sans date (en francais).
49 AAEB B 214/3, 83-88, 26. 6.-8. 7. 1743.
50 AAEB B 214/3, 90, 20. 7. 1743.
51 AAEB B 214/3, 96, 23. 7. 1743.
52 AAEB B 214/3, 92,23. 7.1743; pour les frais de procedure, cf. AAEB 214/3,93,23. 7.1743.

Ce dernier document pose probleme: on ne sait pas si ce fut la seule somme saisie sur les
biens de Bergere ou si, au contraire, la totalite de ses avoirs le fut par la suite.
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2.6. Acte cinq

Jusqu'en octobre, c'est le silence qui s'abat sur l'affaire; puis, le 21 de ce
mois53, les conclusions du procureur Frangois parviennent enfin aux
conseillers54. Le vingt-quatre, Chemilleret regoit une missive lui
indiquant que la sentence sera prochainement envoyee. On lui ordonne
ensuite de recommander aux proprietaires des troupeaux incrimines de se

separer discretement de l'ensemble des betes et ce afin d'effacer la
memoire de toute cette affaire53. Le meme jour enfin, c'est la sentence qui
tombe: ä une description succincte du crime succede alors la condamnation:

selon «[...] l'ordonnance criminelle de l'Empereur Charles
Cinquieme [...]»; l'on condamne par contumace Jean-Jacques Bergere ä etre
fouette par 30 coups de verge; le condamne etant absent, la sentence
s'effectuera sur son effigie56. Le village d'Orvin ne possedant pas de po-
tence pour l'execution de la peine, s'ensuit une serie de correspondance
entre la Cour et Chemilleret57, la construction du «bätiment» ne se

faisant pas sans peine38.

2.7. Epilogue

Etrange coup du sort, peu de temps avant que ne tombe la sentence,
l'epouse de Bergere avait donne naissance ä un fils59 prenomme David
dont je n'ai par la suite pas retrouve trace; sans doute l'enfant etait-il
decede; notons que, malgre sa fuite, son pere figure pourtant sur l'acte de

bapteme, seule mention de cette personne en l'annee 1743, en dehors de
la « peripetie » qui detruisit sa vie. Puis c'est le silence jusqu'ä un dernier
rebondissement de l'affaire: une lettre de la chancellerie soleuroise
datee du 22 juin 1748, soit cinq ans apres les faits, mentionnera la
presence du fugitif dans la region de Lenzburg oü il aurait alors tente de de-
rober un cheval aux abords d'une foret. Des lors, nous perdons la trace
de Jean-Jacques Bergere.

53 AAEB B 214/3, 97, 21.10. 1743.
54 Je ne m'y arreterai pas pour l'instant, laissant les quelques conclusions la concernant ä mon

approche interpretative.
55 AAEB B 214/3, 98, 24. 10. 1743 et egalement le N° 103 qui mentionne hors teneur le pro¬

bleme des chevres.
56 AAEB B 214/3,102,24.10.1743; voir egalement aux AAEB le livre de sentences du conseil

aulique, COD 205 c (1741-1755), foi. 63-64.
57 AAEB B 214/3,103-120,24.10.-20.11.1743.
58 Voir pour plus de details sur cette affaire A. Michaud: Contribution..., op. cit., pp. 111-113.
59 Archives de l'Etat de Berne, K-Orvin 2,13.10.1743. II est ä rernarquer que les parrains sont

alors le maire et le pasteur du village. Attention charitable ou devoir de magistrats, l'attitude
en dit long quoi qu'il en soit sur le sentiment des responsables locaux.
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3. Perspectives hermeneutiques

L'on peut aborder la question de l'analyse de cette procedure sous deux
aspects differents: celui de la question juridique et celui de la reflexion
identitaire. Comme on le verra, ces deux formes d'interpretation s'inter-
penetrent passablement et nous conduisent toutes deux ä prendre en
consideration une donnee importante de l'histoire des mentalites.

3.1. Dimension juridique: mensuetude ou rigueur de juriste?

II semble qu'il convienne de s'arreter sous ce chapitre avant tout aux
conclusions du procureur qui manifestent ä mon sens un haut degre
d'interpretation des textes de loi. Toutefois, je ne me livrerai pas ä ici un
travail d'hermeneutique du droit trop pointu (qui doit etre laisse aux
specialistes) et ne me bornerai qu'aux seuls elements importants pour ma
demarche. II me parait alors que ce que nous en tirerons nous menera
ainsi, dans le dernier temps de ce travail, ä considerer un tournant
important dans la pratique et l'adaptation du code criminel.

Rappeions d'abord ce fait bien connu que le code de loi criminel en
service sous l'Ancien Regime est celui de la Caroline, autrement dit le
Code Criminel de Charles V, en service depuis le XVP siecle. C'est sur la
base de ce code que le procureur general statue en 1743. On y trouve tres
clairement mentionne (ä l'article 116), ä la suite du Levitique, la peine
de mort comme chätiment du crime de Sodomie ou de bestialite; je cite,
en allemand:

«Vom Straff der Unkenschheit so wider die Natur beschickt:
So ein Mensch mit einem Tiehr
Mann mit Mann
Weib mit Weib Unkenschheit treiben
die haben auch das Leben verwurcket
und man solle sie
der gemeinen Gewonheit nach
mit dem Feuer von Leben zum Tod richten.»60

Cet article est sans equivoque: le crime de bestialite engendre la mort et
teile aurait du etre le sort de Bergere dans notre cas. Or il en advient tout
autrement dans les conclusions du procureur que je cite ici:

«de sorte que s'agissant de luy imputer par les voix ordinaires de contumace la
peine statue sur de pareilles crimes, Execrables aux yeux de Dieu et des
hommes, il convient de reconnaitre sii est tombe dans la peine statue par
l'Empereur Charle V: art. 116 qui est celle du feu.»

60 D'apres la version de Jacob Otto (Jacobus Ottonis), Ulm, G. W. Kühnen Verlag, 1685.
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Le procureur poursuit: «La chose ne souffrirait point de difficulte sii se

constat de la consommation du crime [...] Or il paroist, que dans ce cas, il ny at
eu que le simple attentat du crime, suivant les circonstances rapportes dans les

enquestes leves [...]»
II en conclut enfin: «Ainsy que le Procureur general s'attachant ä la disposition

des autheurs et Jurisconsultes Criminalistes qui traittent ceste matiere in
conatu huius criminis nefandi, non consummati conclu ä ce que le dit Jean-Jacques

Bergere fugitive soit en contumace en iuste punition, exemple et horreur ä
dautres de pareilles abominations condamne ä estre fouette par main de Bour-
rau par 30 coups de foüets, et bannit en perpetuite des terres de la Principaute
de Basle»61; il precise encore qu'il s'agit lä d'une peine extraordinaire.

II ne faut pas se tromper ä la lecture de ces extraits: l'attitude du procureur

Frangois ne trahit pas ici un souci philanthropique qui lui soit propre,

son comportement juridique temoignant avant tout d'un respect
clair des jurisprudences alors en cours. On trouve au demeurant une
confirmation de cette idee dans le commentaire de l'article 116 de la
Caroline que nous fournit une edition plus recente que le proces de 1743
mais correspondant pourtant ä ce qui se passe ici.

«Ce que l'on doit rernarquer particulierement au sujet de cette procedure, c'est
que comme dans les autres crimes, la confession seule du coupable ne suffit
point pour porter jugement, si le corps du delit n'a pas ete constate, c'est ä dire,
si l'on n'a des preuves visibles du fait arrive, [... dans le cas de la Sodomie, il
convient donc d'obtenir le temoignage des deux coupables] parce que ce crime
est de la nature de ceux, dont il ne reste aucun vestige ou preuve visible, teile qui
se trouve, par exemple, dans l'assassinat, oü la decouverte du cadavre fait l'existence

du corps du delit. II est encore ä observer, que la peine ordinaire, dictee

par cette Loi, n'a point lieu contre celui, qui a seulement tente de commettre le
crime de Sodomie sans l'avoir consomme, & qu'il ne peut etre condamne qu'ä
une peine extraordinaire. A l'egard du crime de bestialite, on etablit le corps du
delit par les circonstances aggravantes, dans lesquelles le coupable a ete surpris
par son attitude, posture & autres preparatifs ou dispositions prochaines pour
commettre le crime.»62

L'on demeure donc dans le cadre de ce proces dans une stricte observance

des lois et jurisprudences en vigueur sous l'Ancien Regime: les

preuves reunies contre Bergere ne semblent alors pas süffisantes ni pour
l'etablissement du corps du delit, ni donc le constat de la consommation
du crime (il est vrai que le fugitif n'avait pas ete pris «sur le fait»). II
convient toutefois d'alleguer au profit de l'aspect «philanthropique» de
la question que les juristes ä Porigine de ces jurisprudences semblent
s'etre ici soucies moins des problemes de definition concernant le corps

61 AAEB 214/B, 97, 21. 10. 1743.
62 Code criminel de Charles V, Bienne, Librairie Heillmann, 1767, pp. 154-155.
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du delit (in conatu...)63 que de la survie des aecuses (la Caroline etant de

par sa seche rigueur une veritable machine judiciaire ä execution): l'on
peut meme penser que ces jurisprudences arrangerent grandement le

procureur Frangois pour ses conclusions. Dans ce dossier, il y a donc en
fin de compte plus qu'une simple precision eu egard ä la loi de Charles
Quint: nous avons tres nettement affaire, je crois, ä une evolution de la
perception du crime, evolution mise ä jour par le changement des pratiques

juridiques que manifeste, entre autres, notre proces mais egalement

le commentaire qui vient d'etre releve. C'est ce qui m'amene ä la
derniere partie de mon interpretation.

3.2. Entre eclat et tabou: l'evolution des mentalites

Du point de vue de l'histoire des moeurs, la bestialite apparait comme un
crime dont la reception est allee de paire avec un certain zele religieux64,
la periode faste de la repression etant celle de la Reforme et de la
Contre-Reforme. On a pu ainsi constater que des la fin du XVIP siecle
et en parallele avec la poursuite de la sorcellerie, la repression de la
bestialite s'est estompee et meme parfois assoupie63. Notre proces constitue
donc un cas typique de cette epoque tardive dans Iaquelle la mort n'a
plus cour et oü finalement, pour citer Edward Monter, «plus que l'horreur,

c'est le silence qui devint la reaction officielle ä l'egard des perver-
sions sexuelles, et qui le resta pendant des siecles»66.

Ce qui frappe dans le proces d'Orvin, c'est en effet le souci d'occulta-
tion dont fönt preuve les autorites. Plusieurs elements en temoignent. A
commencer par la sentence du conseil aulique elle-meme qui insiste sur le
fait que la chevre concernee par le crime devra etre «[...] enlevee, tuee et
ensuite enfouie dans la terre avec la peau par le maitre des basses oeuvres

pour qu'il ne reste aueune memoire ni vestige d'une si execrable
action»67. En ce sens, le conseil ne faisait que relayer le procureur dans ses
conclusions. Conseil qui ira meme, par l'intermediaire du bailli, on l'a vu,
jusqu'ä demander aux proprietaires des autres chevres de se defaire dis-

63 Probleme de definition qui, pour citer encore une fois ce meme commentaire,«[...] a toujours
asses peine les Jurisconsultes, pour l'eviter dans leurs ecrits [...]», Id., p. 154.

64 Voir en particulier E. Monter: «La Sodomie...», ort. cit.p. 1030. «[...] le nombre relativement
important des proces de Sodomie [...ä Geneve et ä Fribourg] n'est probablement pas du au
hasard mais resulte du haut degre de motivation religieuse qui animait ces deux gouvernements»

(Id., p. 1033).
65 Cf. de meme P. Henry: Crime, justice et societe..., op. cit., pp. 647-651.
66 E. Monter: «La Sodomie...», art. cit., p. 1032. Cet auteur rappelle qu'ä Geneve le dernier pro¬

ces pour Sodomie eut lieu en 1678 et ä Fribourg en 1661. Pour Paris, selon Lodovico Hernan-
dez: Les Proces de Bestialite..., op. cit.. pp. 194-196, l'ultime proces pour bestialite ä se solder
par un bücher se deroule en 1692.

67 AAEB B 214/3, 102, 24. 10. 1743.
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cretement du reste du troupeau et ce «[...] tout de suite, pour en effacer la
memoire [...] »68. Revenant sur la sentence de bannissement, on peut enfin
estimer qu'elle reflete eile aussi l'idee de se debarrasser «humainement»
de celui qui a commis le crime «le plus execrable qui soit» et ce afin d'eviter

toute recidive sur le territoire de la Principaute69. Cependant, il
conviendra de bien comprendre que ce silence general ne masque pas une
tolerance ou une acceptation plus ou moins tacite de telles moeurs, mais

plutot, et tout au contraire, une crainte de l'inconnu et un degoüt face ä un
comportement entoure d'un etrange tabou. L'on se doit toutefois de

nuancer quelque peu. Le proces d'Orvin s'accompagne egalement de

mesures de la part des magistrats qui peuvent paraitre plutot discor-
dantes au regard de ce que j'ai dit tantot; le premier de ces elements etant
celui de la publication: la citation edictale affichee ä la porte de l'accuse
mentionnait en effet clairement l'objet du crime et le brouillon de ce texte
(qui nous est conserve70) allait jusqu'ä interdire ä quiconque d'heberger
le fuyard ce qui montre bien que le texte s'adressait au public. Des lors le
silence etait rompu (du moins en theorie, car la rumeur publique l'avait
dejä sans doute brise et bien avant les magistrats) et l'ensemble des re-
gards tournes vers l'affaire. Dans le meme ordre d'idee, on peut aussi
mentionner la premiere partie de la sentence qui impliquait que le coupable

soit fouette en public. L'absence de Bergere n'empechera du reste pas
les autorites de sevir: c'est en effet l'effigie du fugitif qui sera laceree71. On
ira meme jusqu'ä eriger une potence ä Orvin pour l'accomplissement de
la sentence par contumace! Lä encore, me semble-t-il, le besoin de silence
fait place au soucis de mise en avant d'une justice decidee ä la poursuite
du criminel et ä l'execution du chätiment. Le but en est evident: il s'agit de
dissuader quiconque de se lancer ä son tour dans ce type de deviance
sexuelle en faisant montre d'une rigueur affichee comme imperturbable.

Ainsi avons-nous affaire ä une sorte de paradoxe qui veut que d'un
cöte et d'abord, l'on accompagne la poursuite et la condamnation de

Bergere d'un tapage important (on parlerait aujourd'hui de mediatisa-
tion, mais ä plus petite echelle) et que de l'autre cöte l'on entoure apres
coup la peripetie d'un halo de silence, d'oubli et d'indifference appa-
rente qui manifeste bien, me semble-t-il, toute l'ambigüite du phenomene

au sein de la societe de l'Ancien Regime. Nous sommes donc
confrontes en fin de compte, au coeur de cette gene paradoxale, ä une

68 AAEB B 214/3,103, 24.10. 1743.
69 II peut etre interessant de rappeler que le bannissement equivaut alors ä une mort civile et

sociale puisque le condamne se retrouve en somme prive de tout (droits, biens, reconnaissance,

famille, etc.) sauf de la vie.
70 AAEB B 214/3, 66, 4. 6.1743.
71 AAEB B 214/3,102, 24. 10.1743.
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question d'autodefinition de la collectivite face ä un phenomene juge ä

la fois comme etranger et tabou.

Le proces d'Orvin revele en ce qui concerne les magistrats un embarras
qui prend une double apparence: juridique d'abord, procedurale
ensuite. Juridique parce que la question de la bestialite represente finalement

une enigme difficile ä surmonter pour les juristes, en particulier
dans sa definition comme crime, la confusion de cette derniere avec la
Sodomie et les difficultes inherentes ä l'etablissement du corps du delit72

etant les aspects les plus saillants de ce trouble juridique. Procedurale
egalement on l'a vu puisque ladite procedure louvoie entre l'expression
d'une justice eclatante et demonstrative d'une part et l'empressement
des autorites ä oublier (et faire oublier) les evenements d'autre part.

Cet ambarras est ä mon sens la marque d'un changement de perception
de la bestialite par la societe d'Ancien Regime. L'on se situe en effet

clairement ä cette epoque de transition oü la bestialite n'est plus
exclusivement «l'oeuvre du Mal» (le parallele avec la sorcellerie semble
pertinent73) mais n'est pas encore totalement devenue un acte «humain» sui
generis et assimile comme tel par les mentalites: du plus haut des eche-
lons (celui du souverain) au plus simple (celui des sujets orvinois), le
trouble et le rejet (ou le degoüt) sont l'attitude de mise face ä l'etrangete
de cet acte, on l'a vu. En ce sens, la societe fait alors preuve de coherence
et nous apparait comme homogene jusque dans sa gene paradoxale et en
depit des barrieres confessionnelles74.

Enfin, la question centrale de ce proces me semble etre une question
identitaire. Face ä la bestialite (qui brise en quelque sorte une certaine
comprehension de soi «routiniere» de la collectivite), la societe d'Ancien

Regime se trouve en effet contrainte ä une redefinition parfois
chaotique de son identite dont temoigne, chez les fonctionnaires de
l'Etat episcopal, une attitude procedurale confinant au paradoxe et chez
les autres membres de la communaute une gene manifeste ä user du
terme: il est en effet interessant de relever que parmi toutes les
personnes gravitants autour de ce proces seuls les plus hauts echelons de la
hierarchie sociale et administrative (le Conseil aulique et le bailli) parlent

explicitement du «crime de bestialite».

72 On se rappellera encore une fois la formule du procureur: in conatu huius criminis nefandi,
non consummati.

73 E. Monter: «La Sodomie...», art. cit. pp. 1031-1033.
74 II parait en effet pertinent de relever que dans cette affaire les religions catholique et protes¬

tante travaillerent de concert avec une justice seigneuriale agissant en terre protestante sous
les ordres d'un conseil aulique en bonne partie catholique et ce au nom d'un prince-eveque
souverain de sujets des deux confessions.
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